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ANNEXE AU CCP – COMPTES COURANTS  
AGENDA DES DATES DE VERSEMENT LEGALES 

DES PRESTATIONS SOCIALES 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

REGIME GENERAL BRANCHE MALADIE 

Nature des prestations Jour d’échéance Périodicité Observations 

Prestations sociales en nature 

Remboursement des actes médicaux dans le 
cadre d’une maladie, d’une maternité ou d’un 
accident de travail 

 

 

 

Quotidienne 

 

 

Prestations sociales en espèces 

Versement d’indemnités journalières dans le 
cadre de maladie, de maternité ou d’accident 
de travail 

  

Quotidienne 

 

 

Pensions d’invalidité   

Versement en cas de capacité de travail           
réduite 

 

8 

 

 

 

Mensuelle 

ou le jour ouvré 
précédent si le 8 

est férié ou  

week-end  

Rentes AT (accidents du travail) 

Versement en cas d’incapacité permanente 
suite à un accident du travail ou maladie 
professionnelle 

 

Le dernier jour 
ouvré du mois 

 

 

Mensuelle 

 

 

Rentes AT (accidents du travail) 

Versement en cas d’incapacité permanente 
suite à un accident du travail ou maladie 
professionnelle 

 

15 

 

 

Trimestrielle  

 

Janvier / Avril 

Juillet / Octobre 

Dotation aux établissements Publics 

 

5 

15 

20 

Mensuelle 

Mensuelle 

Mensuelle 

 

 

15% 

25% 

60% 

 

 

Médicalisation 

Dotation aux établissements de soins 5ème 
Branche 

(EHPAD rattachés aux hôpitaux) 

 

Pour les autres établissements sociaux et 
médicaux sociaux 

USLD : Unité de Soins Longue Durée 

 

20 

 

Mensuelle 

 

100% 
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REGIME AGRICOLE 

Nature des prestations Jour d’échéance Périodicité Observations 

Prestations sociales en nature 

Remboursement des actes médicaux dans le 
cadre d’une maladie, d’une maternité ou d’un 
accident de travail 

 

 

 

Quotidienne 

 

Prestations sociales en espèces 

Versement d’indemnités journalières dans le 
cadre de maladie, de maternité ou d’accident 
de travail 

  

Quotidienne 

 

Prestations Actions sociales  Aléatoire  

Prestations Vieillesse  Quotidienne  

Pensions d’invalidité & retraite 

Versement en cas de capacité de travail 
réduite 

 

9 

 

 

Mensuelle 

 

Rentes AT (accidents du travail) 

Versement en cas d’incapacité permanente 
suite à un accident du travail ou maladie 
professionnelle 

9 

 

 

 

Mensuelle  

 

Pensions de retraite 9 Mensuelle  


